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pllcation île la loi sur le droit de réunion, 
par vote d'interpellation. Il est probable 

3ne le gouvernement étant prêt à répon-
re dans les Chambres, la majorité au 

Corps législatif autorisera la demande 
d'interpellation. Mat.- il y a une différence 
importante à signaler : au Corps législatif, 
l'opposition veut interpeller le gouverne
ment sur les restrictions apportées au 
droit de réunion, et sur la confusion 
qu'elle prétend être laite entre les réu
nions publiques et les reunions privées. 
Au Sénat, au contraire, on se prop.ise 
d'interpeller le gouvernement sur iesabus 
du droit de réunion, sur les doctrines 
professées d-ins les clubs, doctrines qui 
sont des outiaRes à la soiiéiô, à la reli
gion. Ce double débat ne peut manquer 
d'être fort intéressant. 

Il est certain que l'avenir de nos réu
nions publiques e^t singulièrement com
promis par les premiers essais qui ont 
été tentés à Pans, et qui produisent cha
que jour de nouveaux scandales. Il y a 
quelque temps, à la réunion du Pré-aux-
Cleres, le journal le Pays avait élé traduit 
à la barre comme un accusé et traité on 
sait comment. C ŝ jouis derniers, c'était 
Je tour de la Cloche de M. L. Ulbach Les 
députés de Paris y sont malmenés comme 
traîtres à la révolution ; le Siècle n'est 
qu'an réactionnaire. Ou entend là des 
orateurs on du moins des parleurs dont 
l'esprit est quelquefois détraqcé si les in-
tehtions sont bonnes. Pour deux ou trois 
économistes qui ont étudié et qui savent 
parler, il y a une do >zai:ie de phi'o'op'ics 
au petit pied qui avant de chercher à 
instruire autrui devrai.ml commencer par 

• aller à l'école. Ce n'est pas que nous trou
vions mauvaises ces exhibitions de tliéo 
ries. De même qu'il y a des variétés Ù3 
spectacles, depuis les plus nobles produc
tions dramatiques de l'esprit jusqu'aux 
forces des tréteaux Je la foire, de même 
il y a des orateurs, des philosopher de 
toutes catégories. Malheureusement, c'est 

Far le mauvais côté que l'on a commence 
expérience du droit de réunion ; cl les 

Organisateurs de nos clubs nouveaux se 
sont montrés bien inexpérimentés. Us 
s'aperçoivent a. présent qu'ils ont néglige 
les éléments essentiels de ces réunions, 
l'ordre cl la tenue. Sans doute la société 
no pent èlre en péril parce q'unc ving
taine de personne proposent la liquidation 
Sociale; mais pour que la société puisse 
profiter du droit nouveau, il fout que les 
théories des prétendus réformateurs puis
sent èlre libiement combattues. Par con
séquent, c'en sera fait avant pendes 
réunions publiques si l'ordre ne s'y établi! 
pas et si la liberté de la parole n'y est 
pas respeclée. 

Il y oura dimanche chez M. de la Valette 
grand.-dîi»"r <•>" l'nooneur des ul»»»»p<»tcii-f 

-tiaîres qui ont pris pari à la conférence. 
II. Bhangabéy sera invité ainsi que bon 
nombre de personnages appartenant au 
corp& diplomatique français et étranger 
qui n'ont pas assisté aux travaux de. la 
conférence. 

On dit que dans le dernier Conseil des 
ministres, la question d'amnistie a élé 
traitée de nouveau. Voici maintenant 
qu'an prétend que l'amnistie serait procla
mée le i(> mais, à l'occasion de l'anniver
saire du prince impérial. Je persiste à 
croire que s'il y a une amnistie celte an
née, elle ne s:ra promulguée que le 15 
août prochain. 

M, Pinard, l'ex ministre assistait au bal 
des Tuileries mercredi : on ne dit pas-

?u'iJ se soit trouvé un instant en face de 
Empereur. La présence de M. Pinard à 

eetle féie prouve que s'il a voulu, en re
fusant un siège au Sénat, conserver Ion te 
son indépendance, il n'a pas abdiqué son 
dévouement à l'Empire. 

Le prince' impérial doit assister samedi 
j à la représentation d'adieu que donnera 
1 Mlle Dejazet. 

Cn. CAHOT. 

Paris, jeudi i l janvier. 
Le Journal Olficiel annonce que la 

sixième reunion ae la Conférence a eu 
lieu hier. L'ambassadeur de Turquie, 
conformén:eni aux instructions qu'il venait 
de recevoir de son gouvernement, a ap 
pJSÔ sa signature ou bus du protocole, 
déjà signé p:ir les autres plénipotentiaires; 
mais les travaux de la Conférence ne sont 
pas considérés comme terminés, c'est 
pour cela que le Journal Officiel a dit que 
celle séance était N sixième et non la 
dernière. Ln Conférence ne se dissoudra 
que quand e'Ie aura reçus communication 
de la repense du gouvernement jtrec à la 
notifieai ou du protocole que le jeune 
cotnle Walewiki emporte à Athènes. Les 
renseignements que je recueille portent 
que l'adhésion de la Grèce est certaine, 
ei qu'elle fera les concessions qu'on lui 
demande Par conséquent, on peut dès 
à présent considérer comme terminé, ou 
moins par un certain temps, le différend 
entre la Turquie et la Grèce. 11 est pro-
bab!e que, avant peu de jours, grâce à 
quelque indiscrétion, nous connaîtrons le 
lexle du protocole rédigé par les plénipo
tentiaires. 

Il ne faut pas confondre cet instrument 
diplomatique avec les. procès verbaux ou 
protocales des séances. Le Mémorial 
Diplomatique nous donne à ce sujet quel
ques détails intéressants : 

« Quand aux protocoles des séances, à 
l'ouverture de chaque séance, lecture est 
donnée de celui de la séance précédente, 
et lorsqu'il est approuve, il est immédia
tement revêtu rie la signature des mem
bres présents. Pour en faciliter la rédac
tion, le secrétaire de la Conférence a soin 
d'en envoyer la veille un exemplaire 
autographie à chaque plénipotentiaire, 
.•'li:i qu'il puisse y .ipporler iVs modifi
cations et les additions qu'il jugerait 
nécessaires cn ce qui le concerne person 
nellcment. Le secrétaire refond ensuite 
lous les changements en un ensemble qui 
devient le protocole définitif. » 

Tous nos journaux contiennent encore 
les traductions îles réflexions faites par 
les leuilles éirangères sur le discours de 
l'Empereur, et ce qu'il est important de 
constater, c'est que c'est surtout en Puisse 
que l'on s'est montré le plus disposé à 
bien accueillir tout ce qu'il y a de paci
fique uu du meins de paroles pacifiques : 
on esl tenté de croire qu'un mot d'ordre 
avait clé donné. Le discours iinpéiial ne 
pouvait en effet être interpaté autrement, 
car si on l'eût déclare belliqueux, c'eût élé 
levé er des dispositions peu conciliantes, 
et la tactique de la Prusse esl d'affirmer 
ses ir.tenliuus pacifiques jusqu à la veille 
du jour où elle déchire les traités et fait 
entrer son armée en campagne. 

L'Empereur qui est reiiô p'usieurs heu
res dans les salons des tuileries ouverts à 
près de 'i 000 invités, est parli ce malin 
en poste pour chasser dans les tirés de 
Versailles. C'.mme vous le pensez bien, on 
remarque beaucoup dans le monde officie! 
et ailleurs celle activité physique que 
déoloie depuis quelque temps le chef de 
l'Etat. On dit que cela ne prouve pas seu
lement que sa santé est excellente 

Le prince Napoléon ne preudra pas part 
.aux travaux du sénat; on dit qu'il vase 
rendre prochainement en Italie, et celte 
l'ois ceux qui disent que le prince ne 
voyage que pour son agrément, pourraient 
bien être dans l'erreur. Il est telles nego 
dations pour lesquelles l'Empereur et le 
roi Victor Emmanuel, malgré la confiance 
qu'ils ont dans le comte Vimercuti, peu-
veut désirer un intermédiaire plus in 
lime. 

On assure que le comie de Go'lz est 
dans un étal desespéré. Son cotisé louche 
à son terme, ei l'ambassade de Prusse à 
Paris ne pourrait êire sans inconvénient 
plus longtemps privée d'un chef. C'est le 
baron de Werther qui remplacera M. de 
Goltz : orreroil qu'il sera nommé avant la 
lin de ce mois. 

Le corps législatif a nvmmé hier ses 
secrétaires : il a réélu les mêmes sociétai
res que l'année dernière à l'exception de 

M. Welles de la Valette qui a déjà été 
secrétaire pendant trois sessions. La. 
chambre a nommé à sa place M. Camille 
Dollfus, gendre de M. Haussmann. Cette 
élection a plus de portée qu'elle n'en a 
l'air. On sait en effet que dans quelques 
jours, la chambre va avoir à discuter le 
traité passé entre la ville de Paris et le 
Crédit Foncier. Ce traité, on ne l'a pas 
oublié, a trouvé de nombreux adversaires 
même parmi les membres de la majorité 
qui trouvent exorbitante la prépondérance 
de M. Haussmann el qui ont combattu ses 
procèdes administratifs. La nomination de 
son gendre doit être pour lui d'un bon 
augure. Et en effet, si nous nous en rap
portons aux échos de la chambre, nous 
pouvons prédire que le traité sera ratifie 
sans une opposition très-vive. 

On a parlé depuis p'usieurs jours du 
rétablissement à la Chambre de la tribune 
des journafistes. Nous en serions Irès-
surpris, et, à vrai dire, nous n'en voyons-
pas bien l'utilité. Avanl de rétablir In 
tribune des journalistes, il faudrait leur 
rendre le droit d'appréciation et de 
compte-rendu. Si chacun d'eux ne peut' 
analyser à sa façon les débals auxquels il 
a assisté, et ne peut critiquer telle ou telle 
partie des discussions, il ne sert de rien 
qu'on leur fasse une place particulière 
dans la salle des séances. Ce que la loi 
permet n'exige pas que les écrivains soient 
présents aux séances. D'ailleurs messieurs 
les journalistes ne sont pas en odeur de 
sainteté auprès de la majeure partie des 
députés, qui se soucieraient peu devoir 
près d'eux el de coudoyer ces inquisiteurs 
de la plume qui juettent leurs gestes et 
leurs paroles pour en amuseï le public. 

Ou assure que M. de Forcade va adres
ser dans quelques jours une circulaire 
aux préfets. Ce serait, dit-on, un com
mentaire du discours du trône, en môme 
temps qu'un ensemble d'instructions ad
ministratives. 

1 n'y a pas aujourd'hui de séance au 
Palais Bourbon ; il n ; eu aura pas avunl 
lundi. 

Le Litre jaune sera distribué demain 
aux députés et aux sénateurs. 

Le maréchal duc de Magenta, dont 
presque tous les journaux annoncent pour 
aujourd'hui le départ, ne quittera Paris 
que dans trois jours. 

Bourse insignifiante el sans affaires : 
La spéculation est hésitante. 

Lé «tebui de Mlle Ema de Mur.-ka dans 
Ltuta aux Italiens, n'a pas mieux réussi 
4'U' cçju, de Miss Minnic Kanck. V. Ba

de iwaihuur » » c u* uMuvullea • gier 
étoiles qu'il offre au public parisien. Ce 
soni des étoiles filanes, a dit une méchante 
langue. 
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C o n s e i l m u n i c i p a l d e H o i i b n U . 
Procès-cet bal de la séance du 

25 novembre 1868. 

HAI'POHT DE LA COMMISSION DU BUDGET. 
Suite. 

Quant aux augmentations de Iraitemenl 
qui surgissent chaque année, soit qu'elles 
naissent de sollicitations, soit que l'Ad
ministration en prenne l'initiative, nous 
n'en ivons accepté que deux, l'une pour 
le conditionnement, l'autre pour le biblio
thécaire-archiviste. 

Dans les 7,500 fr. portés en plus pour 
le conditionnement, il y a une augmen
tation d'appointements pour M. Musin, 
stn directeur, elle esl de 800 fr. Le reste 
s'appl que a quelques gratifications et 
doit couvrir les frais d'un deuxième fac
tage et d'un surcroit d'employés ei d'hom
mes de peine que réclame le développe
ment énorme que prend cet établissement. 
Or, la commission de surveillance du 
conditionnement ayant sollicité auprès de 
l'Administration municipale une augmen
tation de 800 fr. pour M. Musin à ta 
condition que ce dernier surveillerait le 
bureau de métrage qui se trouve dans le 
même local , votre commission a qui les 
honorables membres de celle du condi 

lionnement ont assuré que M. Musin mé
rite celte faveur i tons égards, n'a pas 
cru devoir s'y refuser. 

Pour t e qui est de l'augmentation du 
traitement de M. Leundan. bibliothécaire-
archiviste, conservateur des Musées ar-
• islique et industriel , l'Administration 
et voire commisatun ont reconnu à l'una- ces 
nimite que ce fonctionnaire a de juste* les 
titres pour l'obtenir ; mais, comme vous 
pourriez croire que celle question a déjà 
été résolue l'année dernière par un vote 
qui lui réintégrait -ce qu'au vole précé
dant lui avait retiré, je vous demande, 
messieurs, ta faveur de vous expliquer 
comment les choses se sont passées et je 
réclame toute l'attention du Conseil ; je 
ne serai pas long : 

L'an dernier, à pareille époque, par 
un malentendu ou ptuiôt par méprise, I» 
Conseil avait décidé que 1 allocation de 
500 fr. pour la confection et l'entretien 
des carnets d'eehaniill«»s, qui était accor
dée i M. Leuridan depuis quelques an 
nées, pour grossir son traitement, lui 
serait retirée. 

Peu de temps après, sur ma demande, 
et après qu'il eut élé démontré au Con
seil qu'on avait été injuste à l'égard de' 
M. Leuridan, celte allocation lui fut ren
due. 

C'est ici, messieurs, que je désire porter 
la lumière dans l'esprit du Conseil, pour 
bien lui faire saisir les motifs qui ont dé
cidé l'Administration municipale et votre 
commission à vous proposer une augmen
tai on pour M. Leuridan. 

Accordez moi un peu de patience, je 
vous prie, messieurs, c'est une question 
de justice que je défends : 

En I8G7, sous l'Administration de l'ho
norable M. Brnoull-Bayar», M. le minisire 
de l'intérieur adressait à M. le préfet du 
département du Nord nne lettre de félici
tations sur le l avail in'elligent et l'ordre 
extrême que M. Leuridan apportait dans 
les archives. Je vous ai donné lecture 
dans le temps et de la lettre de M. le 
ministre el de celte de M. le préfet à 
M. le maire. M. le ministre et M. le pré
fet recommandaient d'une façon particu
lière d'améliorer la position de M. Leuri
dan. comme récompence c'a) sa patience el 
de ses soins dai» le travail des archives 
de Boubaix qui, suivant eux, devaient 
ser* ir de modè'e. 

Ces deux lettres restèrent dans les 
mains de M. Ernoult Bayarl sans qu'il ait 
cru devoir les communiquer à M. Leuri
dan, _Boila»!il ac+i&iti que des éloges 
eiuuilUnl de si haut fussent de nature à 
rendre ce fonctionnaire irop exigeant, soit 
qu'il eût voulu attendre l'époque du bud
get pour en instruire le Conseil ; toujours 
est-il que ce n'est que quelques jours 
avant de quitter les affaires publiques que 
M. Ernoult Bayarl a remis à M. Leuridan 
ces deux lettres si honorables pour ce 
dernier. 

Eh bien ! messieurs, notre savant bi
bliothécaire, M. Leuridan, enfant de Bou
baix, qui a les mêmes appointements de
puis huit ans, qui n'a jamais rien deman
de, et à qui l'autorité supérieure ne 
marchande pas les éloges, a poussé si 
loin la modestie qu'il n'a pas voulu faire 
nsage de ces deux lettres auprès de l'Ad 
iiiiniôtration actuelle; il espérait qu'au 
budget de 1868, sa position serait amélio
rer sans qu'il le demandât. Jugez com 
bien fut grande sa deceplion quand il 
apprit qu'au lieu d'être augmenté, son 
traitement était réduit de 500 fr.! 

Enfin, messieurs, ce que je dois encore 
vous dire, c'est que l'Administration mu
nicipale avant de communiquer tout ré
cemment à M. Leuridan une nouvelle 
letire, en date du 5 de ce mois, adressée 
a M. le maire par M. le préfet, à propos 
d'éloges de l'archiviste du département 
relatifs à M. Leuridan, M. le préfet ter
mine par ces lignes : 

< Quant à l'ordre régnant dans le dépét 
des archives, il a déjà plusieurs fois mo
tivé de ma pari des félicitations que je ne 
puis que vous réitérer. 

ionienne siècle ; il 
dépét d'an-biv 
numérotées avec nne 

tience inconcevables. 
pus éde aujourd'hui 
éle d'archives, grâce 

Ceat donc, par 
ice à encourager 
de M. Leuridan, 

en portant son traitement à 4,000 fr. 
Voilà bien des explications, dires-vous, 

pour une chose si simple et vous pourres 
me demander pourquoi moi personnelle
ment j'insiste autant, quand M. Leuridan 
n'a fait jusqu'à présent aucune demande 
que vous sachiez. 

Pourquoi j'insiste? Mais parce qu'après 
avoir contribué, l'an dernier, A décourager 
M. Leuridan, j'ai reconnu qu'il y avait eu 

Ïrreur à son égard et que je me tais on 
9S de conscience de vous faire connaître 

à lous, messieurs, combien je m'étais 
jamais rien demandé ; c'est "oîitrTvauTeur 
dont l'amour-propre égale le savoir et 
vous avouerez que, darrs ta >̂o*rt toftJ qui 
lai esl faite, avec les plus beaux titres en 
poche dont un, fonctionnaire aujsse * /# • -
orgoeillir, il se peut pal, il ne doit'pas 
demander. Ce n'est pas de la flerlé, c'est 
de- 4a dignité, Il —•"' «"»p irr 'Vi iran' 
s'il élait refusé — Voilà pourquoi je 
parle pour lui. Sj je ne léussis pas avons 
convaincre; YhemUiatisa nn v*ai pstt rfonr 
lui, l'édi£C sera pour moi Laisses-Mol 
donc espérer, messieurs, que vous ne B « 
le ferez pas soin*; n l t e a f l a n f l 

Terminons maintenant par les dépenses 
extraordinaires. i 

Pour 1869, elles s'élèvent à 696,935 U 
En 1868, elles étaient de 526,304 m 

• i - i . » u i < 
Différence en plus 170 ,690*9 

Pour justifier cette dep. »>e extraerdâj 
naire en plus de 170,630 58, nous voue 
dirons qu'elle provient : 

De la première annuité de notre em
prunt de 800,000 fr . ; '-•• *b 

De celui de 166,200 ; , 
De la cotisation de la ville pour l'acbè-

vement des chemins vicinaux, des sommes 
à payera valoir pour pavés'et aqueducs 

Bues de l'Aima; 
» des Sept-Ponts; tan <l<i 
> de L'Hommelel ; 
> de la Longée-Vote; 
> de Saint-Vinccni-de Paul ; 

Ou solde du pavage de la rue Latine ; , 
Pour acompte sur les travaux de ta 

Grande-Place, de la promenade et du boa* 
levard de ceinture ; t 

Du traitement .de six nouveaux frère*} 
de leur trousseau e ldu mobilier ; 

De trois nouvelles sœurs et de quelques 
autres articles obligatoires qui font «nie 
toutes ces nouvel les dépenses pmr 1909; 

donnances, arrêtés, règlements, etc., qui 

s'élèvent 
Sur quoi nous avons à 

déduire les articles suivants 
que nous trouvons en éco
nomie sur 1868, savoir: 
frais- de procédure, et- an
nuités de l'emprunt des 
esux, emprunt de l'abat
toir; emprunt de 200,000 
francs pour divers travaux, 
garantie pour bains et la
voirs, remboursement pour 
eau à Tourcoing, annuité 
d'achat du collège, dépen
ses militaire — L'ensem
ble «élevant à . 

224,091 M 
I 
i 

« 1 
I. •>!* 

'h 
'. -O.'ij.IiV* 

• , 

*.tiv-q 

-. -
53,430 *i 

-*——**-B 

nojm.s* 
De sorte que nous 

la même somme de 
De toutes ces économies, il n'y a que 

colle sur les -bains et lavoirs ptrHicsque 
aous avons cru devoir introduite; 
avons réduit la garantie de 4.200 à 3,3 
soit 1,000 francs en moins. 

Tous les autres articles sont des sommes 
que nous- n'aurons plus à payer'demi 
l'exercice de 1869 el qui nopaaout éHoost 
paiement sur les intérêts de nos emprunts 
qui s'amortissent chaque année et sur 

us que vous réitérer. » les dépenses mjOlajr.es qui sont moindre» 
M. Leuridan a débrouillé des notes, or- 1 ntotŒnine comroencemen". m""m*m 
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feryeur pour celle pauvre âme égoïste que 
la moin de Dieu avail foudroyée sans lui 
laisser le temps de s'élever jusqu'à lui. 
Vues impénétrables ! jugements mysté
rieux ! devant lesquels il faut s'incliner 
sans essayer de les souder ! Dès que je 
pus marcher, elle me dit en m'aidant a 
passer ma rohe de clcuii : 

— Nous allons descendre au salon, 
Nicelte ; par égard pour votre récente 
maladie, Me Jeaudal, le notaire, veut bien 
.venir ici nous faire la iecluredu testament 
de ma tante. 

— Ali ! ma tante avait fait un testament, 
dîs-je avec indifférence. 

— Oui, [eu de temps avant sa mort. 
Elle l'a déposé chez son notaire : nous 
allons savoir. 

c Nous allcns savoir. » Il y avait tout 
un drame inutue cl poignant révélé par 
se seul mot. 

Nous descendîmes, al" Jeandal. deux 
messieurs que je ne connaissais pas, 
M. Gdhin ei sa sœur qui ne le quittait 
pas, étaient dojà réunis dans le salon. 
. Ou me demanda poliment, froidement 
de mrs nouvelles. J'étais bien faible, on 
m'assit dans un fauteuil près de lu table 
Où reposait uno grande enveloppe cache
tée de cire bleue ; mais je ne regardais 
guère que le canapé ou j'avais vu pour la 
dernière fois ma malheureuse tante éten
due morte. 

Le notaire, après quelques paroles dont 
la banalité était relevée par d'excellentes 
intentions, rompit le cachet dont la cire 
S euiiolla avec i>n pslil bruit sec sur In 
ftjpibro de la table. 
^(Jeremarquai alors le visage de M. Go-

hin. L'anxtcté, l'espoir, la crainte y en-
tonçaie il leurs grilles tranchantes. 11 

avança se? doigts, qui se recourbaient cn 
crochets aigus, et attira les débris de cire 
qu'il se prit à mâchonner. 

Agathe, aplatie sur une chaise basse, 
n'avait de vivant que les yeux, ses yeux 
noirs, ardents, qui dévoraient le notaire. 

Celui-ci lui enfin d'une voix grave : 

Ceci esl mon testament : 
« Moi, Marie, Joséphine, Séraphine 

Grtsor, saine d'esprit se»ilement, car le 
corps est depuis, longtemps malade, 
j'ai écrit mes dernières volontés, aujour 
d hui, 10 avril 1.^66. 

« Je donne una tente viagère de 600 fr. 
à ma nièce Agathe Gervuts pour la ré
munérer des soins qu'elle m'a donnés et 
la dedor/'inager des sacrifices qu'elle a 
cru devoir faire, non à mon bien-être, 
mais à des espérances que je ne puis réa
liser, la servilité faite femme ne m'inspi-
ranl ni estime, ni sympathie. 

« Je donne ma table de feu, ma boîte à 
jetons et tous Its accessoires du bezigue 
à mon excellent ami, M. Jean-Baptiste 
liohin, en souvenir des nombreuses soi
rées que nous avons, ensemble, consa
crées à celle distraction ; de plus, toute 
la collection de la Gazette de France, oc
cupant plusieurs rayons dans ma biblio 
thèque. en reconnaissance de la complai
sance avec laquelle il m'en faisait quoti
diennement la lecture. 

t Enfin, mon portrait en pied, en té
moignage du retour sincère que je lui 
accoidais pour une affection qui m'aurait 
1res-certainement touchée si elle avait 
eu le désintéressement pour base. 

• Je donne la mobilier de ma chambre 
à Marianne Argot, ma cuisinière, en 
égard aux vingt ans de services qu'elle a 

passés près de moi. Si je n'y ajoute pas 
celui de la salle à manger, comme j'en 
avais eu l'intention, c'est qu'elle a paru 
le convoiter et que l'avidité me fait hor
reur. 

< J'institue ma légataire universelle, ma 
nièce Nicelte Brun, lui laissant rentière 
disposition — après la délivrance des 
legs mentionnés plus haut — de toute 
ma fortune évaluée à trois cent mille 
francs en actions de la Banque de France, 
immeubles à Vincennes, el titres au por 
leur, pour la recompenser de son dévoue
ment discret el de l'indifférence absolue 
quelle a constamment manifestée pour 
un héritage dont la prévision viciait les 
cœurs el bouleversait les lètes autour de 
moi. 

< Fait à Vincennes, le 10 avril 1866. 
• SÉRArHINË GlUSAR. » 

— Vous avez entendu, mademoiselle 
Nicelte Brun, continua le notaire, vous 
êtes légataire universelle. Vous héritez 
de 300,000 francs ! 

Et il me salua profondément. 
J'avais senti pendant celle lecture une 

sensation ardente comme une flamme le 
long de mes membres affaiblis jusqu'à 
mou front pâli qui s'empourpra. Une op
pression étrange, une crainte bizarre alla 
chaient ma pensée aux deux infortunés 
deçua dans leur espoir, vers lesquels je 
n osais pas tourner mon visage. 

Le notaire leur ayant demande si sou 
concours pouvait leur être de quelque uti
lité, et leur silence répondant seul à celle 
oltre, je les regardai eufin. 

Agathe s'était levée el se tenait appuyée 
des deux mains 0 la table, énergique, 
sombre ; les lèvres relevées par uu rictus 

amer laissaient voir les dénis serrées. Ses 
yeux noirs ne regardaient plus le no
taire. Ils semblaient suivre dans le vague 
un mirage décevant, peut être une vision 
rétrospective. C'était sa jeunesse sacrifiée, 
immolée, privée d'amour et de joie qui 
passait lentement a l'horizon du sou
venir. 

M. Gohin ne bougeait pas. Sa soeur, 
penchée, vers lui parlait à demi-voix. On 
entendait un murmure confus de plaintes 
et de consolations. 

Mme l.iéver s'écarta e l j e vis avec un 
indicible dégoût ecl homme pleurer lâche
ment. De grosses larmes, de vrais lar
mes, roulant sous ses lunettes d'or, ve
naient tomber pressées >ur son jabot de 
mousseline. Sa pose exprimait une déso
lation inénarrable, el ses doigts crochus 
retenaient machinalement encore quel 
ques miettes de cire bleue. 

Le notaire nous parla, mais je n'en
tendis rien : des bourdonnements de clo
ches battaient mes oreilles. C'était, j'ima
gine, pour remplir les formalités néces
saires en pareille circonstance. Eu l'ab 
sence de tout punnt, il voulut bien 
m'oflnr ses conseils, ses services el se 
charger de la réunion d'un conseil de 
famille à mon sujet ; que sais je encore ? 
Ces obligations légales épouvantaient mon 
inexpérience par -leurs grands mots loM 
le sens m'échappait. Je déclarai m'en rap
porter aveuglement à sa direction, dont je 
serais reconnaissante ; puis je demandai 
la permission de natrer dans ma cham
bre, me sentant bien souffrante. 

Tout le monde se leva. 
M. Cohin pleurait toujours. 
— Nicelte, m'autonsez-vous à rester 

encore quelques jours dans cette maison ? 

me demsnda Agathe en se tournant brus
quement vers mot. — ' . • • 

— O ma cousine t dis je avec reproche, 
et mes larmes ecmlemies longtemps se 
firent jour enfin. 

Le notaire et ses deux acolytes me 
saloérénl . t j * u * t p p«û> W ^ n j j t 
été nécessaire (fe le faire en tout fenrpl, 
et certainement à un degré d'inclinaison 
infiniment plne-prononeé e j r t leur en
trée 

El maintenant, comment expliquer, les 
impressions diverses qui m'agitèrent? 
Comment peindre celte métamorphose 
subiie de l'orpheline misérable en une 
héritière enviée, mais toujours orpheline, 
helas 2 Ce manque de Camille, celte ab
sence totale de cœurs amis autour de nani 
gâtaient mou nouveau bonheur, le rédui
saient presqu'aux proportions d'une satia; 
faction d'amour propre. Il me semblait 
que si j'avais eu mon pauvre père .poor 
lui offrir cette fortune inespérée, ma joàa, 
centuplée par le partage, m'eût irausûgu-
rée l II me semblait même que j'eusse étp 
plus heureuse si la fierté iuexorajMr 
d'Againe n'avait pas volontairemenr çreyaigf 
un abîme entre elle et moi. 

Il ne fut plus question entre nous defleMe 
œuvre ironique qu'ue appelait la togbfr» 
ment de ma tante, dont les conclusions, 
sanglantes pour mes co héritiers, OtasaH 
la plus crueJfe des leçons. La mort subito 
do Mile Seraphiue était au contraire te 
sujet habituel de nos conversations rares, 
froides, sans ouverture de coeur, 

„ . . . . . . o l 
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(La smte au prochain ntméro.) 
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